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des garderies: 
un outil privilégié 

"Quelles sont les principales raisons qui 
militent en faveur de notre syndicalisation? 99 

Les travai l leurs/euses qui se regrou-
pent en syndicats ont toujours pour but 
d'améliorer et de protéger leurs condi-
tions de travail, qu'i l s'agisse de leurs sa-
laires et autres bénéfices ou encore des 
autres condit ions à caractère non moné-
taire, comme la sécurité d'emploi, l'an-
cienneté, la formation professionnelle, les 
condit ions d'embauche et de promotion, 
le redressement des griefs, etc. 

Un syndicat est leur instrument de re-
vendication et le lieu d'expression de leur 
solidarité nécessaire à la satisfaction de 
ces revendications. 

L'affi l iation du syndicat à une centrale 
leur permet de jouir des services dont ils 
ont besoin, de l 'expérience des autres tra-
vai l leurs/euses syndiqué(e)s et de leur 
solidarité. 

Les travai l leurs/euses de garderies ne 
font pas exception à ces motifs généraux 
de se syndiquer. Nul ne contestera la né-
cessité d'améliorer et d'harmoniser leurs 
condit ions de travail actuelles. 

Tous conviennent également que cela 
ne doit pas se faire sur le dos des usa-
gers, car leurs intérêts et leurs objecti fs à 

long terme sont les mêmes: accessibi l i té 
d e s g a r d e r i e s à t o u s les t r a v a i l -
leurs/euses par un f inancement adéquat 
et leur contrôle par les usager(e)s et les 
employé(e)s. Cela commande donc des 
polit iques et des décisions gouvernemen-
tales appropriées et tous savent qu'un ap-
pareil gouvernemental ne donne jamais 
pleine satisfaction à ces revendications 
sur leur simple formulation. 

La s y n d i c a l i s a t i o n d e s t r a v a i l -
leurs/euses de garderies doit donc être 
également envisagée comme un outil de 
pression privilégié dans la défense de 
leurs intérêts et de ceux des usagers. 

Déjà le gouvernement québécois a f ixé 
ses orientations en matière de services de 
garde par la loi 77. Celle-ci ne rencontre 
par les revendications fondamentales des 
regroupements de garderies existants, ni 
celles de la CSN. 

De plus, cette loi laisse une marge de 
manoeuvre si large à «l'Office des servi-
ces de garde» ainsi créé qu'i l est reconnu 
que la réglementation qu'édictera bientôt 
l 'Office aura davantage de répercussions 
sur la vie quotidienne des garderies que 

la loi elle-même. 
Par exemple, elle touchera des sujets 

aussi importants que les normes de quali-
f ication des employé(e)s, les ratios em-
ployé(e)s/enfants, les programmes d'acti-
vités, etc., tous des sujets qui sont actuel-
lement sous le contrôle des usagers et 
des employé(e)s, du moins dans les gar-
deries sans but lucratif. 

Qui peut affirmer que cette réglementa-
tion sera plus adéquate et satisfaisante 
que les polit iques actuelles du gouverne-
ment en matière de f inancement , par 
exemple? 

Nous d isons que dans l 'hypothèse 
plausible où elle ne le soit pas, un syndi-
cat est un outil privilégié pour en contrer 
les effets sur nos condit ions de travail 
quotidiennes et éventuellement pour la 
faire modifier. Surtout si, par notre affi l ia-
tion, nous sommes appuyés par une cen-
trale comme la CSN, avec ses ressources 
techniques et f inancières, sa crédibi l i té et 
la solidarité de ses 220,000 membres. 

Nos syndicats seront alors autant de 
groupes de pression supplémentaires à 
ceux qui existent déjà. 



Où en est rendue 
la campagne de 
syndicalisation? '' 

A la mi-septembre, 
des syndicats affiliés 
à la CSN existaient 
dans les régions de 
Québec , R imousk i , 
M o n t r é a l , D r u m -
m o n d v i l l e et du 
Nord -oues t québé-
cois, regroupant les 
emp loyé -e - s d 'une 
quarantaine de gar-
deries. 

Il existe au-delà de 
4 0 0 g a r d e r i e s au 

Québec, dont près 
de 300 sans but lu-
cratif, dans lesquel-
les travaillent quel-
que 3,000 person-
nes. L'objectif immé-
diat à atteindre est 
de cent garder ies 
s y n d i q u é e s à la 
CSN, de façon à ce 
que notre représen-
tativité ne fasse pas 
de doute aux yeux de 
la population et du 
gouvernement. 

'^Quels sont les objectifs de 
la syndicalisation des 
employé-e-s de garderies?" 

Les objectifs à court terme sont les suivants: 

1 - Améliorer concrètement nos conditions de travail. 

2- Se donner un outil de pression organisé et efficace 
dans la poursuite de nos objectifs à long terme: finan-
cement adéquat des garderies par l'État et contrôle 
aux usagers et employé-e-s. 

3- Développer des liens avec les travailleurs/euses des 
autres garderies à travers la province. 

4- Inciter les parents à faire lutte commune avec nous. 

À plus long terme, et parallèlement à la lutte des travail-
leurs/euses et usagers des garderies pour un finance-
ment adéquat par l'Etat, notre objectif est de rejoindre les 
conditions de travail des autres travailleurs/euses du ré-
seau des affaires sociales. 

^^'Comment et pourquoi la CSN en est-elle venue à occuper 
de syndicalisation dans les garderies? ̂ ^ 

P a r a l l è l e m e n t aux 
nombreux débats qui, 
depuis que lques an-
nées , se d é r o u l e n t 
dans les divers regrou-
pements régionaux et 
nat ionaux de garde-
ries, plusieurs travail-
leurs et travail leuses, 
individuellement ou en 
groupes, sont entrés 
en contact avec des 
r e p r é s e n t a n t s de la 
CSN dans le but de 
s'organiser en syndi-
cats. 

À cause de la nature 
très particulière du mi-
lieu (éparpillement et 
i s o l é m e n t d e s e m -
ployé-e-s à travers la 
province, situation fi-
nancière précaire des 
g a r d e r i e s , I d e n t i t i é 
d' intérêts entre les em-
ployé-e-s et les usa-
gers, inf luence des po-
lit iques gouvernemen-
tales sur les condit ions 
de vie des garderies et 
par c o n s e q u e n t de 
leurs salarié-e-s, etc.), 
la CSN, sa Fédération 

des affaires sociales et 
ses divers autres ser-
vices concernés (Con-
dition féminine. Orga-
nisat ion) ont longue-
ment étudié la ques-
tion avant de prendre 
la décision de répon-
dre favorablement aux 
demandes pressantes 
de syndical isation qui 
leur parvenaient. 

Les raisons suivan-
tes ont notamment mo-
tivé cette décision: 

1 - Les t r a v a i l -
leurs/euses de garde-
r ies ont les mêmes 
droits élémentaires de 
se syndiquer que tout 
autre travai l leur/euse. 

2- La lutte pour l'im-
plantation d'un réseau 
de garderies accessi-
bles à tous et contrô-
lées par les usagers et 
les t rava i l leurs /euses 
est d'une importance 
fondamenta le compte 
tenu des mutations so-
ciales qui la justif ient. 
C'est une revendica-
t ion partagée par la 

CSN, particulièrement 
depuis son congrès de 
1976. 

3- Nous aider à se 
donner une organisa-
tion démocratique lé-
g a l e m e n t r e c o n n u e , 
avec des droits et des 
m o y e n s é p r o u v é s , 
c 'est amél iorer notre 
rapport de force face 
au véritable interlocu-
t eu r en m a t i è r e de 
qualité de vie des gar-
deries: l'État. 

4- Nos condit ions de 
travail actuelles just i-

fient à elles seules no-
tre besoin de syndi -
cats, par t icu l iè rement 
dans les garderies pri-
vées (à but lucratif) où 
notre exploitation n'a 
rien à envier à celles 
d e s a u t r e s t r a v a i l -
leurs/euses de l 'entre-
prise privée. 

5- La volonté des 
t rava i l leurs /euses de 
garderies de se syndi-
q u e r ne fa i t a u c u n 
doute. Si nous sommes 
c o n s c i e n t s q u ' i l ne 
faut pas s'attendre à 

obtenir à court terme 
les mêmes condit ions 
de travail que dans le 
réseau des affaires so-
ciales, nous n'ignorons 
pas non plus que les 
po l i t i ques gouve rne -
mentales en matière 
de garderies nous pé-
n a l i s e n t d u r e m e n t . 
Seule l 'amélioration de 
notre rapport de force, 
de concer t avec les 
parents, nous permet 
d'espérer jouir de con-
dit ions de travail plus 
normales. 
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^^Quelle est la strticture syndicale privilégiée et 
le mode de fonctionnement qui en découle? ̂ ^ 

Le petit nombre de salarié-e-s dans chaque garderie nous a 
forcé à adopter la formule du syndicat régional "à sections" 
afin d'assurer une viabilité économique minimale à ces syndi-
cats. C'est donc au nom du syndicat régional qu'est émis le 
certificat d'accréditation syndicale (le "papier légal" du gou-
vernement qui consacre l'existence d'un syndicat chez l'em-
ployeur) pour chaque garderie syndiquée d'une même région. 

Ainsi, si la majorité des salarié-e-s de la garderie "Les p'tits 
bouffons" (nom fictif), à Joliette, décident de se syndiquer, ils 
signeront des cartes d'adhésion au Syndicat des travailleurs 
et travailleuses de garderies de Lanaudiére (CSN), lequel de-
mandera au ministère du Travail d'être reconnu comme "agent 
négociateur" de ces travailleurs/euses. C'est donc lui qui, en 
tant que détenteur du certificat d'accréditation, possédera 
aux yeux de la loi le pouvoir de négocier une convention col-
lective pour tous les travailleurs/euses à l'emploi de la garde-
rie "Les p'tits bouffons", tout comme pour ceux des autres 
garderies de cette région. 

Tous ensemble, ils forment l'assemblée générale du syndi-
cat régional. Le Conseil syndical, lui, est composé de délé-
gués élus de chaque section. À la CSN, c'est l'assemblée gé-
nérale qui a le pouvoir d'adopter les statuts et règlements du 
syndicat, donc de se donner les structures et règlements du 
syndicat, donc de se donner les structures de fonctionnement 
qu'elle juge les plus appropriées et de déterminer les pouvoirs 
et les mandats de chacune. 

Ainsi, l'assemblée générale du Syndicat des travailleurs et 
travailleuses de garderies de Lanaudiére pourrait décider 
dans ses statuts et règlements qu'un vote de grève, pour être 
valide, doit rencontrer un certain nombre de conditions, no-
tamment qu'il soit pris en assemblée générale. Par contre, le 
Syndicat du Nord-ouest, lui, en raison des longues distances à 
parcourir pour se rendre à une assemblée et des coûts que 
cela entraîne, pourrait stipuler dans ses statuts qu'un tel vote 
peut être pris par référendum dans chaque section après au 
moins une assemblée d'information, par exemple. 

En ce qui regarde la négociation de la convention collective, 
c'est également l'assemblée générale de tous les membres de 
la région qui se donne ses régies de fonctionnement et ses 
structures, détermine ses demandes et ses priorités, décide 
de ses moyens d'action et de l'acceptation ou du refus des 
"offres patronales". 

Chaque section n'ayant individuellement peu ou pas de rap-

port de force, et chaque garderie n'ayant individuellement au-
cun rapport de force face au gouvernement, il est évident que 
nous chercherons à négocier régionalement la plus grande 
partie possible des conventions collectives. Encore là, cepen-
dant, c'est l'assemblée générale de chaque syndicat régional 
qui a le pouvoir d'identifier les objets de négociations à carac-
tère régional et ceux à caractère local. 

Par exemple: les membres des sections du Syndicat régio-
nal de Lanaudiére pourraient décider que la question des ho-
raires de travail doit être négociée régionalement, avec l'en-
semble des directions de garderies. Par contre, l'assemblée 
générale du Syndicat du Nord-ouest, elle, pourrait décider 
que cela doit faire l'objet d'ententes locales étant donné que 
certaines garderies, en raison des horaires de travail de leur 
clientèle, ont des heures d'ouverture considérablement diffé-
rentes. De même, certaines particularités pourraient justifier 
l'assemblée générale du Syndicat de Lanaudiére de confier 
aux sections qui désirent l'inclure dans la convention la ques-
tion des objectifs pédagogiques. 

Nous pourrions multiplier ces exemples de "marges de ma-
noeuvre" ou de "pouvoirs de décision" des sections à l'inté-
rieur de leur syndicat régional. Ce qu'il faut retenir, c'est que 
c'est l'assemblée générale, composée de tous les membres 
de chaque section eux-mêmes, qui décide de la répartition de 
ces pouvoirs après en avoir examiné les implications. 

Syndicalement, bien sûr, ces décisions doivent se prendre 
en tenant compte de la démarche et des intérêts de l'ensem-
ble des travailleurs/euses de garderies, ainsi que de la solida-
rité et de l'unité nécessaires à l'aboutissement de leurs re-
vendications tant sur le plan local que régional et même, éven-
tuellement, national. 

Car il ne faut pas perdre de vue que les problèmes rencon-
trés par les travailleurs/euses de garderies de la région de 
Lanaudiére sont souvent identiques en tous points à ceux 
vécus au Nord-ouest... parce que leur source est la même: les 
politiques gouvernementales inadéquates qui engendrent les 
mêmes difficultés financières, la même insécurité, le même 
manque de ressources pour accomplir un travail plus satisfai-
sant. 

C'est en ce sens que la Fédération des affaires sociales, 
dès que le nombre de syndicats régionaux sera suffisant, or-
ganisera des rencontres provinciales entre eux pour que leurs 
représentants dégagent des orientations communes de négo-
ciations à partir de leur vécu respectif. 

( Conseil | 
l central \ 

Congrès CSN 

Exécutif 

Assemblée générale 
du Syndicat régional 

Fédération | 

Conseil syndical 
du Syndicat régional 

/ 
Sections du Syndicat régional 
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^'Qmls sont les avantages d'avoir 
1 - Le rapport de 
force 

Par ses 1 0 0 , 0 0 0 
membres salarié(e)s de 
l'État répartis dans 4 0 0 
syndicats, la CSN pos-
sède le meilleur rapport 
de force face au gou-
vernement pour ap-
puyer les revendica-
t ions d e s t r a v a i l -
leurs/euses et usagers 
de garderies. L'expé-
rience accumulée par 
ces milliers de person-
nes, les nombreux ac-
quis qu'elles ont arra-
ché par leur combativi-
té et leur solidarité ne 
peuvent qu'être utiles à 
la l u t t e d e s e m -
ployé(e)s de garderies 
et de leurs usagers. 

2- L'autonomie 
des syndicats 

Un syndicat affilié à 
la CSN possède un de-
gré d'autonomie qui lui 
permet de réfléter véri-
tablement la volonté de 
ses membres. Ainsi, 
c'est l 'assemblée gé-
nérale du syndicat qui, 
par vote majoritaire de 
ses membres: 
• adopte les statuts et 

règlements du syndi-
cats; 

• fixe le montant de la 
co t isa t ion , compte 
tenu des montants à 
verser aux organis-
mes auxquels il est 
affilié; 

• décide du contenu du 
projet de convention 
collective à être sou-
mis à l'employeur; 

• fixe ses objetifs et 
décide de tous les 
moyens d'action qu'il 
j u g e n é c e s s a i r e s 
pour les atteindre, y 
compris la grève; 

• décide des compro-
mis à faire ou ne pas 
faire en cours de né-
gociations et de l'ac-
ceptation ou du refus 
des "offres patrona-
les"; 

• élit ses officiers et 
ses r e p r é s e n t a n t s 
aux instances et or-
ganismes de la CSN; 

CSN; 
• décide de son affilia-

tion syndicale. 

égende. 
Provenance de la composition Elu par Contrôle du mandat 

V Organisations affiliées Centres de décision 

3- la solidarité 
Cette autonomie des 

syndicats, garantie par 
les statuts et règle-
ments de la CSN, ne si-
gnifie toutefois pas que 
chaque syndicat agit 
isolément, sans tenir 
compte des autres tra-
vailieurs(euses) mem-
bres de d'autres syndi-
cats affiliés ou sans te-
nir compte des déci-
sions des instances dé-
m o c r a t i q u e s que 
ceux-ci se sont donnés 
à l'intérieur de la CSN. 

Le succès des luttes 
de chaque groupe de 
travaiileurs(euses) dé-
pend d'abord de leur 
propre solidarité mais 
également de celle des 
autres membres de leur 
organisation syndicale. 

C 'es t pourquoi les 
t r a v a i l l e u r s ( e u s e s ) 
membres de la CSN 
sont regroupés de deux 
façons: 

1) sur une base ré-
gionale, le conseil cen-
tral: c'est là qu'ils met-
tent en commun, avec 

tous les membres CSN 
de la région, les problè-
mes auxquels ils font 
face et les plans d'ac-
tion pour les surmonter. 
La C S N c o m p t e 2 2 
conseils centraux à tra-
vers la province. 

2) sur une base sec-
torielle, la fédération 
professionnelle: ils y 
trouvent la précieuse 
expérience des autres 
t r a v a i l l e u r s ( e u s e s ) 
synd iqués du même 
secteur à travers la 
province, tant sur le 

plan de la négociation 
de leur convention col-
lective que sur celui de 
son application subsé-
quente. Il existe dix fé-
dérat ions à la CSN, 
dont celle des affaires 
sociales à laquelle sont 
affiliés les syndicats de 
travaiileurs(euses) de 
garderies. 

C e t t e s o l i d a r i t é 
s'exprime également à 
l'intérieur des instan-
ces décisionnelles de 
la centrale elle-même: 
le congrès (composé 
de délégués provenant 
des 1 , 5 0 0 syndicats 
affiliés); le conseil con-
fédéral (composé de 
1 6 0 personnes délé-
guées à parts égales 
par les conseils cen-
traux et les fédéra-
tions, il est responsable 
de l'application des dé-
cisions du congrès en-
tre chacun d'eux); le 
b u r e a u c o n f é d é r a l 
(également composé 
de cinquante délégués 
provenant des conseils 
centraux et des fédéra-
tions, il est notamment 
responsable de surveil-
ler l'application des rè-
glements du fonds de 
grève et celle du bud-
get général); et enfin 
l'exécutif (composé de 
six membres élus par le 
congrès, il s'occupe de 
la bonne marche quoti-
dienne du mouvement). 

4- Les services 
La présence de la 

CSN dans toutes les 
régions du Québec est 
assurée par ses vingt-
deux bureaux régionaux 
(les conseils centraux), 
tous reliés les uns aux 
autres par un réseau de 
téléscripteurs qui per-
met des communica-
tions eff icaces d'une 
région à l'autre et d'une 
région particulière au 
siège social. Les con-
seils centraux assurent 
principalement les ser-
vices de soutien aux 
luttes des syndicats de 
la région en stimulant 
et organisant leur soli-
dar i té , la fo rmat ion 
syndicale, l 'aide aux 
travailleurs(euses) aux 
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un syndicat affilié à la CSN? ̂ ^ 

prises avec les bureau-
craties gouvernemen-
tales (assurance-chô-
mage, accidents de tra-
vail, etc.). Ils ont égale-
ment la responsabilité 
de recruter de nou-
veaux syndicats. 

Les f é d é r a t i o n s , 
elles, fournissent les 

services d'aide à la né-
gociation et à l'applica-
tion de la convention 
collective. Cela com-
prend évidemment la 
mise sur pied, s'il y a 
lieu, de structures per-
met tan t aux t rava i l -
l e u r s ( e u s e s ) d 'un 
même secteur profes-
sionnel de fixer ensem-

ble des priorités de né-
g o c i a t i o n s e t d e s 
moyens d'action com-
muns. La Fédérat ion 
des affaires sociales a 
des conseillers syndi-
caux et d e s e m -
ployé(e)s de bureau au 
service de ses mem-
bres dans seize bu-
reaux à travers la pro-

vince (voir liste page 
8). 

Quant à la CSN elle-
même, elle fournit tous 
les services complé-
mentaires ou de sou-
tien aux fonctions des 
conseils centraux et 
des fédérations: pro-
motion de la condition 

féminine, information, 
té lécommunicat ions, 
organisation, éduca-
tion, recherche, sécuri-
té -santé , impression, 
documentation, soutien 
juridique, action poli-
tique (particulièrement 
dans l'appui aux luttes), 
etc. 
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( ( Quel est le coût 
des cotisations?" 

Le premier montant d'argent à débourser 
est celui exigé par le Code du travail au mo-
ment de la signature de la carte d'adhésion, 
soit $2.00. 

Par la suite, ce n'est qu'après la réception 
du certi f icat d'accréditat ion par le syndicat 
que les membres doivent payer à la CSN un 
montant de $3.00 par mois, et ce jusqu'à la si-
gnature de leur première convention. Les syn-
dicats sont cependant invités à se fixer dès ce 
moment une cotisation pourcentuelle qui leur 
permette non seulement de rencontrer cette 
exigence, mais également de se constituer un 
f onds de rou lemen t pour leurs beso ins . 
Chaque employeur est tenu, par l 'article 38 du 
Code du travail, de retenir à la source le mon-
tant déterminé par le syndicat et de le lui re-
mettre mensuellement. 

Jusqu'à la signature de la première conven-
tion, la CSN rembourse les dépenses de repas 
et de coucher, selon des barèmes fixes, pour 
deux membres du comité de négociation par 
syndicat ou par section. Leur salaire est éga-
lement remboursé pour les rencontres de né-
gociations s'il n'est pas payé par l 'employeur. 

Les tarifs de dépenses s'appliquent égale-
ment pour les délégués off iciels aux diverses 
instances du mouvement, que ce soit à la fé-
dération, au conseil central ou à la CSN elle-
même. 

Après la signature de leur première con-
vention coilective, les membres versent aux 
organismes auxquels ils sont affi l iés les coti-
sations que leurs congrès ont déterminé. 

À la CSN, la cotisation est de 0.72% du sa-
laire brut. Cela comprend la cotisation au 
Fonds de défense professionnelle (fonds de 
grève), lequel verse aux travai l leurs/euses en 
conflit les prestations hebdomadaires suivan-
tes: 

Ui 
oc 

< m 
- I 
-UJ 
o 

UJ UJ 
Z(3 

o Zoc 
U J 0 < 
> « I 
< OCO 

Q.< 

Après 3 semaines de grève: $30 $48 
Après 6 semaines de grève: $48 $78 

À la Fédération des affaires sociales, la coti-
sation est de $3.50 par mois. 

Quant aux conseils centraux, le montant de 
leur cotisation varie selon les régions. De fa-
çon générale, il est d'environ 0.06% (six cen-
tièmes de un pour cent). 

Ce qui signifie, pour les travai l leurs/euses 
de garderies, une cotisation totale de $2.37 
par semaine pour un salaire hebdomadaire de 
$200.00, de $2.61 pour un salaire de $230.00 
et de $2.84 pour un salaire de $260.00. 
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rapports actuels 
avec les parents 
seront-ils modifiés 
par le fait de notre 
syndicalisation ? 

L'obtention d'un certificat d'ac-
créditation syndicale ne fait que 
concrétiser le statut légal "d'em-
ployeur" de la corporation qui 
gère la garderie. 

Mais cela ne modifie en rien les 
statuts et règlements de la garde-
rie et les divers mécanismes con-
joints (ou autres) de décision et 
de fonctionnement que parents et 
employé-e-s peuvent s'être don-
nés. Seule la convention collec-
tive peut avoir pour effet d'appor-
ter des changements à ces méca-
nismes ou de les préciser. 

Ce sont les membres du syndi-
cat qui décident du contenu de 
leur projet de convention et des 
compromis à faire ou ne pas faire 
en cours de négociations. Il ne 
saurait donc être question que 
ces mécanismes soient modifiés 
sans que les travailleurs/euses 
en cause en aient la volonté. 

D'autre part, la campagne de 
syndicalisation actuelle des tra-
vailleurs/euses de garderies n'a 
absolument pas pour but de com-

promettre les relations privilé-
giées qu'ils entretiennent avec 
les usagers, au contraire. 

Car leurs intérêts et leurs ob-
jectifs fondamentaux sont con-
cordants: si les employé-e-s de 
garderies connaissent les condi-
tions de travail que l'on sait, ce 
n'est pas parce que les parents ne 
veulent pas leur en donner de 
meilleures, c'est parce qu'ils n'en 
ont pas les moyens. 

C'est par un financement ap-
proprié de l'État que les garderies 
pourront garantir des conditions 
de travail normales à leurs em-
ployé-e-s. Et tous savent qu'il 
leur faut faire front commun face 
à l'État là-dessus, tout en restant 
très vigilants sur la question du 
contrôle des garderies par les pa-
rents et les travailleurs/euses. La 
nécessi té de l 'uni té pa-
rents/employé-e-s n'est en rien 
diminuée par le fait que nous nous 
donnions un instrument de lutte 
qui nous est propre. 

^'Quelles sont les 
conséquences de 
notre syndicalisation 
sur nos relations avec 
les regroupements de 
garderies existants? ̂ ^ 
Il ne s'agit sur-

tout pas de nier 
l ' importance du 
travail accompli 
par ces regroupe-
ments. 

Il n'existe aucu-
ne "concurrence" 
entre ceux-ci et 
nos syndicats. La 
preuve en est 
qu'ils reconnais-
sent tous la né-
cessité de se syn-
diquer pour les 
travailleurs/euses 
de garderies. 

Il faut toutefois 
comprendre que 
leur vocation pre-
mière n'est pas de 
s 'occuper des 
conditions de tra-
vail des employé-
e-s de garderies, 

mais plutôt, de fa-
çon plus globale, 
de la qualité de vie 
à l'intérieur de ces 
mêmes garderies. 

Comme les unes 
ne vont pas sans 
l'autre, il est de 
notre intérêt com-
mun de dévelop-
per des liens privi-
légiés et soutenus 
dans nos efforts 
pour améliorer les 
unes et l'autre. 

Car il ne fait pas 
de doute que c'est 
de concert et avec 
l'appui actif et or-
ganisé des usa-
gers que nous 
réal iserons nos 
objectifs à long 
terme, parents et 
t rava i l leurs-
euses. 
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"Qui contacter?" 
Québec 
1 55 est, boul. Charest 
Yves Lemay 
Michel Forget (FAS) 

524-5171 
524-5373 

St-Hyacinthe 
2425, Dessaules 
William Sunstrum 
Claude-André Tremblay (FAS) 

774-5363 
774-5363 

Joliette 
190, Montcalm 
Jean Hardy 
Pierre Lachance (FAS) 

759-0762 
759-1963 

Sherbrooke 
180, rue Acadie 
Claude Thivierge 
Henriette Poulin (FAS) 

563-6515 
563-7544 

r 

Nord-ouest 
544, 3e Avenue (Val d'Or) 
Robert Roussy 825-6137 
Donald Bernier (FAS) 825-6137 

N 

Shawinigan 
Gérard Thériault 
442 Willows 536-4433 

Saguenay/Lac St-Jean 
200 est, rue Racine 
Romuald Hudon 
Edgard Lavoie (FAS) 

549-9320 
549-3334 

Montréal 
1601, ave de Lorimier 
Gilles Thivierge 
Nelson Cerat (FAS) 

2 8 6 - 2 0 6 6 
2 8 6 - 2 2 1 1 

Trois-Riviéres 
550, St-Georges 
Jacques St-Georges 
Antonio Jean (FAS) 

536-4433 
378-2701 

S 

Rimouski 
124, Ste-Marie 
Pierre Julien 723-781 1 
Gaétan Paradis (FAS) 723-7811 

Thetford Mines 
908,avenue Labbé 
Ghislain Pelletier 
Gérald Thivierge (FAS) 

338-3159 
338-3572 

Chandler 
165 ouest. Commerciale 
Georges Campeau 
Ivan Bujold (FAS) 

689-2294 
689-2294 

VIctorlavllle 
100 est, boul. Jutras 
Lionel Biron 
Pierre Genest (FAS) 

758-6241 
758-6241 

Granby 
371, rue St-Jacques 
Jean-Paul Lévesque 372-6830 

•V 

Saint-Jean 
262,Foch 
Denis Richer 648-4965 

V 

r 

Valleyfleld 
1 70, Champlain 
Marcel Boutin 371-5556 
Robert Marquette (FAS) 371-5555 

f 

Drummondville 
451, Notre-Dame 
Adélard Dionne 478-8158 

Sept-îles 
619, Brochu 
Jean-Marie Gauthier 962-5571 

Hauterive 
999, Comtois 
Jean Bourassa 589-2608 
Marie-France Lavoie (FAS) 589-2631 

r 

Sorel/Tracy 
900, de l'Église (Tracy) 
André Lafond 743-5502 

V 

Hull 
1 7, Ste-Bernadette 
Rosaire Cormier 
Laurent Rodrigue (FAS) 

771-3419 
776-2233 

St-Jérôme 
34, Legault 
Gilles Pagé 
Richard Marcotte (FAS) 

438-4196 
436-6220 
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